
 

INSCRIPTION DANS UNE ECOLE PUBLIQUE 

 
Merci de bien vouloir compléter et nous retourner :  
 

 La demande d’inscription d’un élève dans une école publique 
 La fiche confidentielle de l’élève 

 
Les pièces justificatives à fournir : 
 

 La copie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance  
 Un justificatif de domicile 
 Un document attestant que l'enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge : 

antidiphtérique, antitétanique, antipoliomyélitique 
 Le certificat de radiation (si ce n’est pas une première inscription) 

 
La Mairie vous délivrera ensuite un certificat d'inscription.  
 
Il vous faudra ensuite prendre rendez-vous avec la Directrice de l'école : Mme MORESVE 05.63.65.57.40 
 
L'inscription de votre enfant sera enregistrée par celle-ci uniquement sur présentation du certificat 
d'inscription délivré par la Mairie. 
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